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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’assassinat barbare du professeur d’histoire Samuel Paty le vendredi 
16 octobre 2020 constitue malheureusement une n-ième démonstration que 
notre pays se retrouve confronté, sur son propre sol, à des ennemis qui ne 
visent rien d’autre que l’anéantissement de nos valeurs et de notre mode de 
vie.  

Depuis quelques années les incidents et les violences d’origine 
communautariste se multiplient : demandes d’horaires réservés aux femmes 
pour les baignades dans les piscines ; refus de femmes de se faire soigner 
par un médecin ou un infirmier ; incidents dans des classes sur 
l’enseignement relatif à des génocides (comme celui des Juifs ou des 
Arménien) ; harcèlement et menaces sur les réseaux sociaux pour avoir 
critiqué l’islam (affaire Mila)… 

Tout ceci est la marque de la progression d’une idéologie sur notre 
territoire, l’islamisme, qui n’a pour unique projet que de soumettre et de 
détruire notre société.  

L’acte commis le 16 octobre 2020 n’est donc que le dernier en date 
d’une série d’événements plus anciens et dont la gravité ne cesse de 
s’accroître au fil des années. Il a plongé dans l’effroi toute une profession 
qui, depuis trop longtemps déjà, tente tant bien que mal de faire son travail 
en subissant les pressions et les menaces de certains parents d’élèves, voire 
de certains syndicats.  

Face à la progression de ces actes qui menacent de plus en plus 
l’exercice de nos libertés et le fonctionnement de notre société, il est 
nécessaire de réagir avec la plus grande fermeté.  

L’État doit être au côté des enseignants, qui sont en première ligne 
pour la transmission de valeurs et de savoirs essentiels au service de notre 
République et de notre Nation. Nous devons réaffirmer notre soutien plein 
et entier à ces véritables sentinelles de la République, et leur fournir la 
protection et l’autorité nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.  

Le service public, l’une des matrices de la cohésion nationale, est 
aujourd’hui menacé par la progression du communautarisme. Une 
protection accrue doit donc lui être apportée.    
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À cet effet, la présente proposition de loi vise en son article premier à 
étendre le délit d’entrave, défini à l’article 431-1 du code pénal, à 
l’exercice par un professionnel de santé de son activité professionnelle et à 
l’exercice par un enseignant de sa mission de service public. Il s’agit de 
sanctionner plus efficacement l’emploi de menaces ou de violences dans le 
but de faire pression sur des enseignants, des professeurs, ou des membres 
du personnel soignant, pour qu’ils se conforment aux exigences de telle ou 
telle religion.  

Cette proposition de loi entend également créer plus largement un délit 
d’entrave à l’exercice d’une mission de service public. Il s’agit de la même 
façon de sanctionner tout cas où des menaces ou des violences seraient 
employées pour conformer le service public à certaines exigences 
religieuses, et ainsi entraver son fonctionnement.   

L’article 2 a pour objet de prévoir le retrait la carte de séjour et/ou de 
résident des étrangers qui seraient condamnés à ce délit d’entrave. 

L’article 3 prévoit une modification rédactionnelle d’un titre d’une 
section du code pénal, en cohérence avec les précédents articles. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article 431-1 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Le fait d’entraver à l’aide de menaces, violences, voies de fait, 
destructions ou dégradations au sens du présent code, l’exercice par un 
professionnel de santé de son activité professionnelle, l’exercice par un 
enseignant de sa mission de service public, ou l’exercice par un agent d’une 
mission de service public est puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ».  

Article 2 

L’article 431-2 du code pénal est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :  

« 4° Le retrait de la carte de séjour temporaire ou de la carte de séjour 
pluriannuelle conformément aux dispositions de l’article L. 313-3 code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. ». 

« 5° Le retrait de la carte de résident. » 

Article 3 

Le titre de la section 1 du chapitre premier du titre III du livre IV du 
code pénal est ainsi rédigé : 

« Section 1 

« Des entraves à l’exercice d’une activité de santé, de la mission de 
service public d’un enseignant ou de toute autre mission de service 

public, des libertés d’expression, du travail, d’association, de réunion ou 
de manifestation (Articles 431-1 à 431-2) 

 

 

 

 

 

 

 

 


